
 

 

 
 

 

 

  

  

    

 

          

Proposition soumise au Conseil d’administration : 
 
 

Une ligne est ouverte au budget de l’exercice 2021 pour un montant de 1 000 € au : 
 

➢ Service Activité Pédagogique  
 

➢ Domaine Axe 1 : Fonctionnement Pédagogique 
 

➢ Activité 13ADPPUB (crédits globalisés) : Publicités : Crédits non utilisés 
 

 
Le conseil d’administration doit se prononcer sur la réaffectation de cette ligne budgétaire   
afin de permettre le financement du projet « Visite de Chauvet 2 ». 
 
 
Ce projet comprend : 
 

➢ Transport en bus :   environ 600 €  
➢ Visite de la grotte : 400 €  

 
 
 
 

 
 

         Le Proviseur 
 
 
 

Thierry DELAIGUE 
 

 

 

 

 

 

  

 

PROJET PEDAGOGIQUE 
« GROTTE CHAUVET » 

Devis en cours 


